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Appartient à Conseil des ministres du 29 mars 2012

Plan de lutte contre les faux indépendants et les faux travailleurs salariés

Le Conseil des ministres a approuvé un plan de lutte contre les faux indépendants et les faux
travailleurs salariés.

Donner une qualification correcte à la relation de travail est un élément essentiel dans la lutte contre la
fraude sociale. Une série de nouvelles dispositions prévues dans la loi de 2006 sur les relations de travail
permettront de détecter plus rapidement les fausses attributions de statut et de s’y attaquer plus
efficacement. Les critères spécifiques au secteur qui caractérisent la relation de travail, pourront
désormais être fixés plus facilement et plus rapidement. Une présomption de statut de travailleur salarié
sera notamment déterminée sur la base de critères qui indiquent une dépendance économique.

La lutte renforcée contre les faux indépendants, là où les problèmes se posent, est prévue dans l’accord
de gouvernement et recommandée par l’Organisation internationale du travail (OIT). La législation
existante ne satisfait pas pour s’attaquer aux abus du statut d’indépendant, alors que le phénomène
s’amplifie. Les ministres compétents reconnaissent que le problème de la fausse indépendance est
particulièrement frappant dans certains secteurs tels que la construction et le secteur du nettoyage, les
services de gardiennage et de surveillance et le secteur du transport.

Publié par SPF Chancellerie du Premier Ministre - Direction générale Communication externe

Service de presse de Mme Sabine Laruelle, ministre des
Classes moyennes, des PME, des Indépendants et de
l'Agriculture
Avenue de la Toison d’or 87
1060 Bruxelles
Belgique
+32 2 250 03 03
http://www.sabinelaruelle.be

Service de presse de M. John Crombez, secrétaire d'Etat à la Lutte contre la fraude sociale et fiscale
Avenue des Arts 7
1210 Bruxelles
Belgique
+32 2 220 20 11

1 / 1

Powered by TCPDF (www.tcpdf.org)

http://www.tcpdf.org

